
Pistes d’action contenues dans 21 documents ORGFH de métropole (validés ou en cours de validation) 
(sauf Ile de France – rédaction en cours) 

Synthèse effectuée par la direction des actions territoriales de l’ONCFS – Septembre 2005 
 

 TOTAL 21 REGIONS 
  Nombre % 

 
 
 
 

 
 

 

 
 

 

 
 
 
 
 

 
 

 
 

Pistes d'action à caractère général 213,0 5,4
Définition d'échelles pertinentes de gestion (des habitats, des espèces) 40,0 18,8
Développement de la concertation, objectifs partagés de gestion 45,0 21,1
Réglementation  : renforcement et optimisation des contrôles, prévention  27,0 12,7
Cohérence et articulation des politiques publiques, porté à connaissance, suivi et prise en compte des ORGFH  48,0 22,5
Développement des politiques incitatives et inscription dans la durée 53,0 24,9

  
Pistes d'action relatives à la gestion et la conservation des habitats 1846,0 46,9
Maintien, restauration, entretien des éléments fixes du paysage et du bocage  197,0 10,4
Adaptation, amélioration des pratiques forestières 213,0 11,2
Adaptation, amélioration des pratiques agricoles (en plaine essentiellement) 316,0 17,4
Restauration, préservation et entretien des zones humides, bassins versants, cours d'eau 447,0 24,5
Préservation des milieux marins, littoraux et arrière littoraux 138,0 7,4
Suivi, préservation et gestion conservatoire des pelouses sèches, savarts, pelouses calcicoles, hautes chaumes, laris… 49,0 2,4
Milieux urbains et périurbains, milieux artificialisés, infrastructures 142,0 6,4
Zones de montagne et collines  50,0 2,9
Préservation des falaises, milieux rupestres et cavernicoles 67,0 3,7
Lutte contre l'érosion des sols 11,0 0,6
Lutte contre les destructions et les détériorations d'habitats de la faune  30,0 1,7
Lutte contre la fragmentation des habitats / inventaire et restauration des corridors écologiques  118,0 6,3
Diminution des collisions, amélioration de la sécurité routière (notamment collisions avec la grande faune) 49,0 2,9
Diminution des risques liés aux incendies et réhabilitation cohérente des sites après incendie 19,0 1,1

  
Pistes d'action relatives à la gestion et à la conservation des espèces 1294,0 32,9
Introductions et réintroductions, lâchers, espèces exogènes et envahissantes (invasives), pollution génétique 132,0 9,3
Suivi et lutte contre certaines espèces "à perception différenciée" : classées nuisibles ou protégées, déprédatrices  181,0 13,6
Surveillance, concertation, programmes et actions en faveur des espèces patrimoniale menacées 349,0 27,8
Gestion des populations de grand gibier 272,0 21,1
Gestion des populations de petit gibier sédentaire et de passage  60,0 4,8



Gestion de la petite faune de montagne 22,0 
 
 
 

 

 

 
 
 
 

 

  

1,8
Gestion des populations d'oiseaux d'eau  48,0 3,8
Suivi sanitaire de la faune et prophylaxie  58,0 3,6
Limitation du dérangement de la faune 156,0 11,6
Protocoles d'action liés aux facteurs climatiques (vague de froid, canicule), écologiques (marée noire…) 16,0 1,3

  
Pistes d'action relatives à l'amélioration, la mise en réseau et et la diffusion des connaissances 583,0 14,8
Amélioration des connaissances et pérennité des suivis 124,0 21,4
Organisation, mutualisation, valorisation et partage de l'information, mise en place de structures (type observatoire) 70,0 11,0
Meilleure diffusion de l'information 59,0 10,0
Evaluation environnementale des documents de planification 2,0 0,4
Information et sensibilisation des sportifs et du grand public 77,0 12,3
Développement de l'éducation à l'environnement  27,0 5,0
Intégration de l'environnement dans les formations générales, agricoles, professionnelles… 23,0 4,2
Formation et sensibilisation des professionnels, élus, propriétaires, acteurs locaux… 101,0 17,7
Recherche appliquée et vulgarisation des pratiques et itinéraires favorables à la faune auprès des professionnels (agricoles, forestiers…) 76,0 13,5
Soutien et valorisation des expérimentations, diagnostics de territoire, échanges d'expérience 23,0 4,4
Coopération internationale 1,0  
 
TOTAL AXES DE TRAVAIL (PISTES D'ACTIONS) 3936,0  

 
 
21 régions : 3936 Pistes d’action (PA) pour 569 orientations (OR) (sans les 14 OR d’IDF soit 583 OR pour les 22 régions) 
moyenne sur 21 régions : 27 OR et 187 PA par document (27 OR pour les 22 régions également) soit 7 PA par orientation 
 
Priorité accordée aux habitats (47 %), notamment habitats de la plaine et du bocage, zones humides et cours d’eau. Concernant la gestion des espèces (33 %) : 
attention portée aux espèces à forte valeur patrimoniale ainsi qu’à la gestion des populations de grand gibier. 15 % des pistes d’actions traitent de l’amélioration, la 
mutualisation et la diffusion des connaissances. 5 % des pistes d’action ont un caractère plus général. 
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